
 

 

  
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Mutuelle Centrale Marocaine d’Assurances 

Société d’assurances mutuelles - Entreprise régie par la loi 17-99 portant code des assurances 

Fonds d’établissement : 4.000.000.000 - ICE : 000211866000096 - IF : 03300462 - RC : 59791 - CNSS : 1455189 

Angle Avenue Mohammed 6 et Avenue Homman El Fatouaki - 10.000 Rabat 



 

Pièces à fournir 
 

 

 

Demande de liquidation de la prestation 
 

 

 

Bulletin d’adhésion, à défaut le numéro d’adhésion. 

Une copie de la carte d’identité nationale de l’assuré. 

Un extrait d’acte de décès. 

Un certificat de vie et une pièce d’identité du ou des bénéficiaires de la prestation 

Certificat médico-légal 

Copie de l’acte d’hérédité si les bénéficiaires ne sont pas nommément désignés 
 
 

 

Une attestation détaillée du médecin de l’assuré relative à l’invalidité absolue et définitive. 

Rachat 

v 

v 
 

 

 

v 

Décès 

v 

v 
 

 

 
 

 
 

 

v 

v 

v 

v 

I.T.D. 
 

 

 

v 

v 

v 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

v 

Retraite 

v 

v 
 

 

 

v 

Diff d'âge 
 

 
 

 

16 ans et plus 

8 ans à 15 ans 

4 ans à 7 ans 
0 ans à 3 ans 

Le titulaire de la rente est plus 

âgé que le conjoint 

Coef. de rév 
 

 
 

 

0,80 

0,82 

0,85 
0,88 

Diff d'âge 
 

 
 

 

1 ans à 3 ans 

4 ans à 7 ans 

8 ans à15 ans 
16 ans et plus 

Le titulaire de la rente est moins 

âgé que le conjoint 

Coef. de rév 
 

 
 

 

0,90 

0,93 

0,96 
0,99 

  
  

 
 
 

 

 

 

ARTICLE 1: BASES JURIDIQUES 

Le présent contrat est régi par la loi n°17-99 portant code des assurances et ses textes d’application. 

ARTICLE 2: OBJET DU REGIME 

Le présent contrat, géré par la MUTUELLE CENTRALE MAROCAINE D'ASSURANCES, a pour objet la constitution et le service d'une 

retraite, moyennant le versement de cotisations périodiques. 

Des versements supplémentaires peuvent être effectués en un ou plusieurs versements. 

Il a été spécialement crée au profit de l’ensemble des adhérents du groupement d’assurance du supérieur (GASUP). 

ARTICLE 3 : MODALITES DE SOUSCRIPTION 

Le contrat est ouvert à l’ensemble des membres du groupement d’assurance du supérieur. 

Le contrat est souscrit par le groupement au profit de ses membres (adhérents) âgés de moins de 60 ans. 

Tous les adhérents remplissent individuellement, un bulletin d’adhésion conformément au modèle conçu et distribué par la 

Mutuelle. 

Une fois remplis, ces bulletins doivent être envoyés à la Mutuelle, par l'intermédiaire du groupement, accompagnés d'un état 

nominatif récapitulant toutes les informations relevées dans ces bulletins.  

ARTICLE 4 : EFFET, DUREE ET RENOUVELLEMENT 

Le contrat prend effet après signature par les deux parties (la Mutuelle et le groupement) des conditions générales et 

particulières du régime et devient définitive après versement de la première cotisation. 

Il est conclu pour une période allant de la date d'effet au 31 décembre suivant. Elle se renouvelle par tacite reconduction le  

premier janvier de chaque année, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des deux parties notifiée par lettre recommandée trois 

mois avant chaque date de renouvellement. 

La mutuelle avise les adhérents, à travers le groupement, de la date d’échéance des cotisations, dans un délai de quinze jours, et 

ce avant chaque échéance de cotisation. 

ARTICLE 5: COTISATION 

Les cotisations sont en principe annuelles et payables d'avance, toutefois elles peuvent être acquittées soit trimestrielleme nt ou 

mensuellement. 

Le montant de la cotisation, fixé librement par l’adhérent, peut être revu à la hausse ou à la baisse à tout moment. 

Le montant de la cotisation annuelle ne peut en aucun cas être inférieur à 1 200,00 DHS. 

L’adhérent a la faculté de suspendre provisoirement ses cotisations pour une durée qui ne peut dépasser 12 mois. 

Dans le cas de fractionnement de la cotisation annuelle, il est calculé et considéré, une cotisation annuelle équivalente payable 

d'avance. 

ARTICLE 6 : COMPTE POINTS 

Le nombre de point inscrit au compte individuel d'un adhérent au titre d'une année donnée est égal au quotient du montant de la 

cotisation annuelle payable d'avance nette de taxes, par la valeur d'acquisition d'un point (définie à l'article 7).  

Les versements supplémentaires donnent lieu aussi à l'inscription de points supplémentaires au compte individuel de l’adhérent 

conformément aux modalités et conditions de L’article 7 ci après. 

ARTICLE 7: VALEUR D'ACQUISITION D'UN POINT 

La valeur d'acquisition d'un point est égale à la valeur de service telle que définie à (l'article 8) de l'année multiplié par un facteur 

correspondant à l'âge atteint par l’adhérent à la même année. Elle sera modifiée chaque année en fonction de l'évolution de la 

valeur de service. 

ARTICLE 8: VALEUR DE SERVICE D'UN POINT 

La valeur de service d'un point est le montant de rente que permet d'acquérir le point. Elle sera revalorisée annuellement au  titre 

d'une participation aux bénéfices selon le taux de revalorisation défini à l'article 22.  

ARTICLE 9 : DEPART D'UN ADHERENT 

Lorsqu'un adhérent quitte le groupement avant l'entrée en jouissance de la retraite, il aura le choix entre trois possibilités: 

a - Conserver le bénéfice de ses droits acquis par les versements antérieurs jusqu'à l'âge de la retraite (normal ou anticipé). 

b - Demander le rachat conformément à l'article 10 ci après. 

ARTICLE 10 : RACHAT TOTAL 

La valeur de rachat est déterminée comme suit: 

1)  L’adhérent cesse de cotiser avant d’avoir acquitté trois années pleines de cotisation. Dans ce cas, il perd tous ses droits sur les 

cotisations annuelles, les cotisations restent acquises à la provision technique spéciale.  

2)  L’adhérent cesse de cotiser après avoir acquitté entre trois et dix années de cotisation. Dans ce cas l’adhérent aura la faculté de 

choisir entre : 

·le remboursement intégral de ses cotisations nettes de taxes et d’intérêts ; 

·Conserver l’intégralité de ses droits acquis, la revalorisation prévue à l’article 22 du contrat restera applicable. 

3)  L’adhérent cesse de cotiser après avoir acquitté plus de dix années pleines. Dans ce cas, l’adhérent aura la faculté de choisir 

entre : 

·le remboursement de la valeur de rachat de son contrat qui est égale à 90% de sa provision mathématique à la date de la  

demande de rachat ; 

·Conserver l’intégralité de ses droits acquis, la revalorisation prévue à l’article 22 du contrat restera applicable. 

Le rachat total met fin à l’adhésion. 

ARTICLE 11 : AVANCE SUR POLICE 

L’adhérent qui a cotisé pendant une période de 10 années pleines, peut demander une avance sur police aux conditions 

suivantes : 

- L’avance ne doit en aucun cas dépasser 90 % de la valeur de rachat total à laquelle aurait pu prétendre l’adhérent à la date de sa 

demande. 

- La durée de toute avance sur police ne peut dépasser cinq ans. Une fois le délai de remboursement épuisé, la Mutuelle  

procédera d’office à un rachat partiel du contrat à concurrence du montant de l’avance sur police non encore remboursé, majoré 

des intérêts y afférents. 

Toute avance sur police est octroyée moyennant rémunération à un taux d’intérêt annuel égal au taux nominal moyen des 

placements en obligations à moyen terme, en cours, de la mutuelle. 

Ce taux sera actualisé au début de chaque année. 

- L’octroi d’une avance sur police est subordonné au remboursement total de toute autre avance sur police antérieure. 

- Toute avance non remboursée sera déduite de toute prestation due ultérieurement par la Mutuelle. 

Les pièces à fournir pour la constitution du dossier de paiement de l’avance sur police sont citées ci après : 

·Demande de règlement de l’avance sur police 

·Copie de la carte d’identité nationale 

ARTICLE 12 : TARIFS 

Le tarif appliqué par la Mutuelle à la date de chaque versement de cotisation pour la constitution des retraites prend en 

considération les chargements suivants : 

- 1,5 pour mille du capital constitutif de la rente par année de différé, 

-3 % de chaque arrérage de rente, 

-4 % de chaque cotisation pour frais d'encaissement. 

Le taux d’intérêt minimum garanti est fixé aux conditions particulières du contrat. 

ARTICLE 13 : MODALITÉS ET DÉLAIS DE RÈGLEMENTS DES PRESTATIONS 

La Mutuelle s’engage à effectuer le règlement dans un délai de 15 jours à compter de la réception des pièces justificatives 

suivantes à fournir par l’assuré ou par le(s) bénéficiaire(s) : 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

ARTICLE 14 : PREDECES 

En cas de décès d'un adhérent avant la date d'entrée en jouissance de la retraite, le(s) bénéficiaire (s) désigné(s) au bulletin 

d’adhésion aura le choix entre: 

A - Recevoir un capital égal à 100% de l'ensemble des cotisations versées au compte de l’adhérent nets de taxes et de 

chargements. 

B - Recevoir une rente à effet immédiat ou à partir de l'âge de son choix. Cette rente sera calculée en fonction de ce choix en 

utilisant le capital prévu au paragraphe (A) comme cotisation unique.  

ARTICLE 15 : INVALIDITETOTALE ET DEFINITIVE 

L'invalidité totale et définitive de l’adhérent avant l'entrée en jouissance de la retraite, telle que définie ci-après, est assimilée au 

décès, elle ouvre droit à l’adhérent à la même prestation que celle prévue à l'article 14. 

Par " invalidité totale et définitive" il faut entendre l'invalidité qui, suite à une maladie ou à un accident, entraîne pour  l'adhérent 

l'impossibilité absolue de se livrer à une occupation ou à un travail lui procurant gain ou profit, et nécessite l'assistance  

permanente d'une tierce personne. 

La déclaration d'invalidité totale et définitive doit être adressée à la Mutuelle, par lettre recommandée dans les trente jours de la 

constatation de l'invalidité. 

Un dossier comprenant toutes pièces justificatives nécessaires et notamment un rapport médical indiquant l'état d'invalidité et 

mentionnant la nature de la maladie ou de l'accident ayant entraîné ladite invalidité, doit être fourni à la Mutuelle dans un délai 

de trois mois après la date de déclaration de l’invalidité. 

La Mutuelle se réserve formellement le droit de faire contrôler l'état de santé de l'adhérent par un médecin désigné par elle. 

Le capital invalidité est payé à l'assuré dans les conditions suivantes:  

- Immédiatement après la consolidation, dans le cas d'un accident survenu postérieurement à la prise d'effet de la garantie .Par 

accident, il convient d'entendre toute atteinte corporelle, non intentionnelle de la part de l'adhérent et provenant de l'action  

soudaine d'une cause extérieure. 

 

 

 

- Après deux années de durée continue de l'invalidité totale, à compter de la date de la preuve faite à la Mutuel le lorsque 

l'invalidité résulte d'une maladie ou d'une infirmité contractée trois mois au moins après la prise d'effet de la garantie. Ce délai de 

deux années est porté à trois années si l'adhérent est frappé d'aliénation mentale.  

Le paiement du capital invalidité met fin à toutes les garanties prévues dans le contrat pour l'adhérent concerné qui se trouve 

automatiquement radié des effectifs assurés.  

ARTICLE 16 : ENTREE EN JOUISSANCE DE LA RETRAITE 

L'âge normal de l'entrée en jouissance de la retraite est fixé à 60 ans. Toutefois, l’adhérent peut demander son anticipation ou sa 

prorogation, selon les modalités prévues respectivement aux articles 17 et 18 ci-après. 

ARTICLE 17 : ANTICIPATION 

Sur demande à la mutuelle, l’adhérent a la faculté d'anticiper l'entrée en jouissance de la retraite d'une durée maximum de 5 ans. 

Dans ce cas, le nombre de points de retraite inscrits à son compte est affecté des coefficients ci-après: 

 Anticipation de 5 ans.....................................................................................................................................................0,72 

 Anticipation de 4 ans.................................................................................................................................................0,77 

 Anticipation de 3 ans.................................................................................................................................................0,82 

 Anticipation de 2 ans.................................................................................................................................................0,87 

 Anticipation de 1 an..........................................................................................................................................................0,93 

ARTICLE 18: PROROGATION 

Sur demande à la Mutuelle, l’adhérent a la faculté de proroge l'entrée en jouissance de la retraite d'une durée maximum de 5 ans.  

Dans ce cas, le nombre de points de retraite inscrits à son compte est affecté des coefficients ci-après. 

 Prorogation de 1 an  .................................................................................................................................................................... 1,07 

 Prorogation de 2 ans ........................................................................................................................................................... 1,16 

 Prorogation de 3 ans.  ..................................................................................................................................................... 1,25 

 Prorogation de 4 ans.  ..................................................................................................................................................... 1,35 

 Prorogation de 5 ans.  ..................................................................................................................................................... 1,46 

ARTICLE 19 : REVERSIBILITE 

A condition que la demande en soit faite au moins un an avant la date prévue pour l'entrée en jouissance de la retraite, la  

prestation servie à un adhérent peut être stipulée réversible à concurrence de 60% au profit du conjoint (s) survivant (s)  

moyennant une réduction du nombre de points selon le tableau ci-après: 
 

  

    

    

 

 

Dans le cas ou un adhérent laisserait plusieurs veuves, la rente obtenue par réversion est partagée entre celles ci à parts é gales. 

La rente ainsi obtenue est réversible de plein droit et à parts égales, au profit des enfants mineurs de l’adhérent et de son 

conjoint (s) décédé(s). Elle cesse dès que le plus jeune enfant atteint 21 ans.  

ARTICLE 20 : LIQUIDATION DE LA RETRAITE 

La jouissance de la retraite prend effet le premier jour du trimestre civil suivant le 60ème anniversaire de l’adhérent qui a la 

possibilité d’opter pour l’une des trois options de liquidation de la retraite suivantes : 

Option 1 : Liquidation en rente viagère : 

L’adhérent bénéficie du service d’une rente viagère payable trimestriellement, à terme échu les 31 Mars, 30 Juin, 30 Septembre et 

31 Décembre de chaque année. 

Le montant de la rente est égal, pour chaque adhérent, au produit du nombre de points inscrit à son compte individuel, par la 

valeur de service du point de l’année considérée. 

La revalorisation définie à l’article 22, reste applicable pendant la jouissance de la retraite. 

Option 2 : Liquidation en capital : 

L’adhérent recevra un capital égal au capital constitutif de sa rente acquise qui liquidera les droits à la retraite en une seule fois e t 

déchargera la Mutuelle de tout engagement ultérieur vis-à-vis de lui, de la veuve et des enfants. 

Option 3 : Liquidation en combinant capital et rente viagère : 

L’adhérent a droit à la combinaison entre les deux premières options en bénéficiant d’un capital égal au plus au capital constitutif 

de la moitié de sa rente viagère acquise. L’autre moitié de la rente acquise lui sera servie trimestriellement, à terme échu le 31 

Mars, 30 Juin, 30 septembre et 31 Décembre de chaque année. 

ARTICLE 21 : PROVISION TECHNIQUE SPECIALE 

Le fond de retraite (commun à tous les groupements) est appelé provision technique spéciale et géré en  comptabilité 

divisionnaire. 

Cette provision technique spéciale est arrêtée annuellement au 31 Décembre de la manière suivante : 

La provision technique spéciale de l'année antérieure est augmentée des cotisations de l'exercice, des produits financiers issus 

des placements, dont la Mutuelle garantit un taux de rendement minimum et diminuée des frais de gestion et d'encaissement, 

des prestations servies au cours de l'exercice (rentes, capitaux, rachats, capitaux des prédécès). 

ARTICLE 22 : REVALORISATION DES RENTES 

Les rentes (acquises et en services) sont revalorisées annuellement au 31 Décembre par le biais de la revalorisation de la va leur 

de service. 

Le taux de cette revalorisation est égal à la différence entre la provision technique spéciale calculée au 31 Décembre de l'année et 

la provision mathématique calculée au 31 décembre de la même année, rapportée à la provision mathématique calculée toujours  

au 31 décembre de la même année. 

Taux de revalorisation = ((RTS) 31/12 - (RM) 31/12) / (RM) 31/12 

D'aucune façon la provision technique spéciale arrêtée au 31/12 de chaque année ne pourra être inférieure à la provision  

mathématique calculée à la même date (avant ou après revalorisation). De ce fait, après revalorisation, la provi sion technique 

spéciale au 1er janvier de l'exercice suivant sera exactement égale à la provision mathématique revalorisée.  

ARTICLE 23 : INFORMATION DES ADHERENTS 

A la fin de chaque exercice, la Mutuelle envoie à chaque adhérent, par l'intermédiaire du groupement, un relevé de situation 

individuel comprenant : 

- Le nombre de point acquis au cours de l'exercice, 

- Le cumul des points acquis au 31 Décembre de l'année, 

- La nouvelle valeur de service, 

- La rente acquise à 60 ans, 

- La provision mathématique au 31 Décembre de l'année, 

- La valeur de rachat, 

- le montant de l’avance sur police non encore remboursée. 

ARTICLE 24 : CLAUSE D'ARBITRAGE 

La souscription étant faite de bonne foi, les parties contractantes s'engagent en cas de difficultés à s'en rapporter à la sentence 

rendue par les arbitres désignés par chacune d'elles.  

Ceux-ci auraient eux - même à choisir un troisième arbitre s'ils ne se trouvaient pas d'accord sur la sentence à rendre. 

Dans le cas ou ils ne s'entendraient pas sur son choix, le troisième arbitre serait nommé par le tribunal de première instance de 

Rabat, àla requête de la partie la plus diligente. La décision du troisième arbitre est obligatoire pour les parties .Ses honoraires et 

les frais relatifs à sa nomination sont supportés par moitié, par chacune d'elles. Les parties s'interdisent d'avoir recours à la voie 

judiciaire tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue.  

ARTICLE 25 : NOTICE D'INFORMATION 

Conformément à la réglementation en vigueur, le groupement s'engage à tenir à la disposition des adhérents, une notice 

expliquant de façon précise, leurs droits et obligations découlant du présent contrat.  

ARTICLE 26 : PRESCRIPTION 

Toute action relative au présent contrat se prescrit par cinq ans à compter de la date de survenance de l’événement qui y donne 

naissance. 

ARTICLE 27 : RETRAIT D’AGREMENT 

Conformément aux dispositions de la loi n°17-99 portant code des assurances, notamment de l’article 267 ce contrat demeure 

régi par ses conditions générales et particulières jusqu’à la publication au bulletin officiel de l’acte administratif qui en 

déterminera le sort. 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
 

 

 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les données personnelles demandées par la Mutuelle ont un caractère obligatoire pour obtenir la souscription du présent  

contrat et l'exécution de l'ensemble des services qui y sont rattachés. Elles sont utilisées exclusivement à cette fin par le s 

services de la Mutuelle et les tiers autorisés. 

La durée de conservation de ces données est limitée à la durée du contrat d'assurance et à la période postérieure pendant  

laquelle leur conservation est nécessaire pour permettre à la Mutuelle de respecter ses obligations en fonction des délais de 

prescription ou en application d'autres dispositions légales. 

Par ailleurs, la communication des informations de l'assuré/souscripteur est limitée aux communications obligatoires en  

fonction des obligations légales et règlementaires qui s'imposent à la Mutuelle et aux tiers légalement autorisés à obtenir les 

dites informations. 

La Mutuelle garantit notamment le respect de la loi n°09-08 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du 

traitement des données à caractère personnel. Les données sont protégées aussi bien sur support physique qu'électronique,  

de telle sorte que leur accès soit impossible à des tiers non autorisés.  

Mutuelle s'assure que les personnes habilitées à traiter les données personnelles connaissent leurs obligations légales en 

matière de protection de ces données et s’y tiennent. 

Les données à caractère personnel peuvent à tout moment faire l'objet d'un droit d'accès, de modification, de rectification et 

d'opposition auprès de la Business Unit Vie, joignable au 0537544400 et à l'adresse suivante: siège de MAMDA et MCMA, 

angle Avenue Mohammed VI et de la rue Houmane El Fatouaki, RABAT. 

De manière expresse, l'assuré/souscripteur autorise la Mutuelle à utiliser ses coordonnées à des fins de pr ospections 

commerciales en vue de proposer d'autres services d'assurance. Il peut s'opposer par courrier à la réception de sollicitations 

commerciales. 

Ce traitement a fait l'objet d'une autorisation de la CNDP n°A-A-137/2015. 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 


